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6-1 
SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

6-1A - Cf plans joints en Annexe : 

 
6-1A : Plan des Servitudes et contraintes au 1/10000ème 
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6-1 B - TABLEAU DES PRINCIPALES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT 

L'OCCUPATION DU SOL (Limitations administratives au droit de propriété) 

 
Code Nom officiel de la servitude Gestionnaire 

 
AS1 

Servitude de protection des captages d’eau potable 
- Ithurriague 
- Baylia 

 

 
EL3 

Servitude de marchepied sur chaque rive (sur une bande de 3,25m) 
- La Bidouze 
- La Joyeuse 

 

 
I3 

Servitudes relative aux canalisations de gaz 
- Peyrehorade – Bayonne (Urt sud – Lahonce DN 300) 
- Arcangues – Coudures « Artère de l’Adour » DN 600 

TEREGA 
40 avenue de l’Europe CS 205 22 
64010 Pau Cedex 

 
I4 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
- Liaison aérienne 63kV N0 Auterrive – Guiche 
- Liaison aérienne 63kV N0 Guiche - Mouguerre 

RTE – Groupe 
Be=éarn 
2 rue Faraday 
ZI La Liniére 
64100 Billière 

Maintenance Réseaux 

PT1 
Servitudes de protection des 
perturbations électromagnétiques 

- Bastide clairence-Iscarrot 

centres radioélectriques contre les  

T1 
Servitudes relative aux voies ferrées 

- Axes Toulouse – Bayonne 

 

T4 
Servitudes de balisage 
(s’applique sur le même périmètre que la servitude T5) 

 
 

 
DGAC / SNIA Sud-Ouest 
Aéroport Bloc technique – 
TSA 85002 – 33688 Mérignac cedex 

T5 
Servitude aéronautique de dégagement 

-Biarritz-Bayonne-Anglet 

T7 
Servitudes établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant 
des installations particulières 
(s’applique en dehors du périmètre grevé par la servitude T5) 
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Carte des servitudes sur la commune 
Source : PAC 
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AS1 
CONSERVATION DES EAUX 

 
 

 
I. - GÉNÉRALITÉS 

 
Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 

humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 1321-2 du code de la santé 
publique). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 1968. Protection des 

eaux minérales (art. L.1322-1 à L.1322-13du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous- 
direction de la protection générale et de l'environnement). 

 

 
II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 
A. – PROCÉDURE 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 
Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 

déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi qu'autour 
des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité 
publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate ; 

- le périmètre de protection rapprochée ; 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1). 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 
matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après 
consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de 
l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service de la navigation et 
du service chargé des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du 
Conseil supérieur d'hygiène de France. 

 
Protection des eaux minérales 

 
Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt 

public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances 
nouvelles en font connaître la nécessité (art. L.1322-3 du code de la santé publique). 

(1) Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 
hydrogéologique. 
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B. – INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la 
consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation (art. 
L. 1321-3 du code de la santé publique). 

 
Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à l'intérieur ou 
en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité due 
par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant 
des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le 
rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 1322-11 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire 
de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de 
l'indemnité (art. L. 1322-12 du code de la santé publique). 

 
C. - PUBLICITÉ 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine Publicité de la déclaration 

d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

 
Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de 
prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L. 1321-2 du code de la 
santé publique) (1), et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

Possibilité pour les communes ou les établissements publics de coopération inter communale d’instaurer le droit de 
préemption urbain dans les périmètres de protection rapprochée. 

 
Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant 
nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 1322-6 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, auxquelles 
aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 1322-7 du code de la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le 
propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf recours 
au tribunal administratif (art. L. 1322-5 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, 
de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution 

(1) Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du 
code du domaine public de l'Etat). 

de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 1322-8 du code de 
la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 
propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 1322-10 du code de la santé publique). 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs 
enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité 
publique, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou 
occupations des sols existants à la date de publication dudit acte (art. L. 1321-2 du code de la santé 
publique). 

 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 
1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 
 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 
explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité 
publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à 
rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif d'utilité 
publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

 
b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls 
périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être 
proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en 
l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 
mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

 
Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage 
sans autorisation préfectorale (art. L.1322-4 du code de la santé publique). 

A l'intérieur du périmètre de protection qui peut porter sur des terrains disjoints, peuvent être interdits ou 
réglementés toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité 
des eaux (article L.1322-3 du Code de la Santé Publique) 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à 
ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à 
l'avance (art. L. 1322-4 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur 
résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 1322-5 du code de la santé publique). 

 

 
Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus 

sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 
1322-6 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la 
source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage 
auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 1322-10 du 
code de la santé publique). 
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SOURCES D'EAUX MINÉRALES 

 
Section I – Déclaration d’intérêt public des sources, des servitudes et des droits qui en résultent 

 

 
Art. L.1322-1 à L.132213.- Les sources d'eaux minérales peuvent être déclarées d'intérêt public, après enquête, 

par décret pris en Conseil d'Etat, 

Un périmètre de protection peut être assigné, par décret pris dans les formes établies à l'article précédent, à 
une source déclarée d'intérêt public. 

Ce périmètre peut être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité. 

 
Art. L.1322-4- Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués, dans le périmètre de protection 

d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, sans autorisation préalable. 

A l'égard des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, 
caves ou autres travaux à ciel ouvert, le décret qui fixe le périmètre de protection peut exceptionnellement imposer 
aux propriétaires l'obligation de faire, au moins un mois à l'avance, une déclaration au préfet, qui en délivrera 
récépissé. 

Art. L.1322-5 - Les travaux énoncés à l'article précédent et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, 
soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le 
préfet, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement 
entendu. 

L'arrêté du préfet est exécutoire par provision, sauf recours au tribunal administratif et au Conseil d'Etat par 
la voie contentieuse. 

Art. L.1322-8 - Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains entrepris en dehors du périmètre et 
jugés de nature à altérer ou diminuer une source minérale déclarée d'intérêt public, l'extension du périmètre paraît 
nécessaire, le préfet peut, sur la demande du propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspension des 
travaux. 

Les travaux peuvent être repris si, dans le délai de six mois, il n'a pas été statué sur l'extension du périmètre. 

Art. L.1322-7 - Les dispositions de l'article précédent s'appliquent à une source minérale déclarée d'intérêt 
public, à laquelle aucun périmètre n'a été assigné. 

Art. L.1322-8 - Dans l'intérieur du périmètre de protection, le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public a 
le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons d'habitation et des cours attenantes, tous les 
travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette 
source, lorsque ces travaux ont été autorisés (1). 

Le propriétaire du terrain est entendu dans l'instruction. 

Le propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public peut exécuter, sur son terrain, tous les 
travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, 
un mois après la communication faite de ses projets au préfet. 

En cas d'opposition par le préfet, le propriétaire ne peut commencer ou continuer les travaux qu'après autorisation 
du ministre de la santé publique et de la population. 

A défaut de cette décision dans le délai de trois mois, le propriétaire peut exécuter les travaux. 

Art. L.1322-10 - L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre de protection, pour l'exécution des travaux 
prévus par l'article L. 1322-8 ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet, qui en fixe la durée. 

Lorsque l'occupation d'un terrain compris dans le périmètre prive le propriétaire de la jouissance du revenu 
au-delà du temps d'une année ou lorsque, après les travaux, le terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était 
employé, le propriétaire dudit terrain peut exiger du propriétaire de la source l'acquisition du terrain occupé ou 
dénaturé. Dans ce cas, l'indemnité est réglée suivant les formes prescrites par les décrets des 8 août et 30 octobre 
1935. Dans aucun cas, l'expropriation ne peut être provoquée par le propriétaire de la source. 

Art. L.1322-11 - Les dommages dus par suite de suspension, interdiction ou destruction de travaux dans les 
cas prévus aux articles L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-7 ci-dessus, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés 
en vertu des articles L. 1322-8 et L 1322-10 sont à la charge du propriétaire de la source. L'indemnité est réglée à 
l'amiable ou par les tribunaux. 

Dans les cas prévus par les articles L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-7 ci-dessus, l'indemnité due par le 
propriétaire de la source ne peut excéder le montant des pertes matérielles qu'à éprouvées le propriétaire du terrain 
et le prix des travaux devenus inutiles, augmenté de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans 
leur état primitif. 

(1) L'autorisation mentionnée à l'article L. 741 fait l'objet d'une décision du commissaire de la République de 
département du lieu des travaux (Décret n° 84-896 du 1 octobre 1984, art. 4). 

Art. L. L.1322-12 - Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne 
peuvent être exécutées qu'après le dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de 
garantie au paiement de l'indemnité dans les cas énumérés en l'article précédent. 

L'Etat, pour les sources dont il est propriétaire, est dispensé du cautionnement. 
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EL3 

COURS D'EAU DOMANIAUX, LACS ET PLANS D'EAU DOMANIAUX 
 
 

 
I. - GÉNÉRALITÉS 

 
Servitudes de halage et de marchepied. 
Servitudes à l'usage des pêcheurs. 
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du code rural instituant une 
servitude à l'usage des pêcheurs). 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des eaux, validée par l'article 7, § 5, 
de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle. 

Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) relative à la servitude de 
marchepied. 

Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau 
(report dans les plans d'occupation des sols). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 (ministère de 
l'intérieur). 

Conservation du domaine public fluvial. 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 
 

 
II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

 
Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure concernant ces servitudes : 

- aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, article 15 dudit code) ; 

- aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, et demeurant classés dans le domaine public 
(servitudes de marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) ; 

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure (servitudes de marchepied de 3,25 
mètres). 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 février 1892, servitudes de halage de 
7,80 mètres (maximum), de marchepied de 3,25 mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas- 
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 1891). En ce qui concerne 
le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui fait office de chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) : aux cours d'eau domaniaux et plans d'eau 
domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée à 1,50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables (largeur de 1,50 mètre). 

B. - INDEMNISATION 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont occasionnés par l'institution des 
servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que 
peuvent leur procurer lesdits classement ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie sur une rive où cette 
servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en matière d'expropriation (art. 20 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

 
C. - PUBLICITÉ 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour l'administration d'imposer aux propriétaires 



P.L.U. De BARDOS - Annexes 13  

riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet 
emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3,25 mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté halage). Dans ce 
dernier cas, il peut être défendu par l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1,95 mètre 
maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

 

 

 
Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER. LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables ou flottables et des îles, dans 
l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules 
assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes effectuant des transports par voie d'eau ou 
assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure) (1). 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à l'expropriation, si elle ne recueille pas le 
consentement des riverains (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à une distance de 9,75 mètres du côté 
où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, mais maintenus dans le 
domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et 
ce, sur une distance de 1,50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

 
(1) La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. En outre, 

là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, Chapelle). 

 
Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges des rivières domaniales ou des bords des 

canaux domaniaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous peine d'amende ou du payement des frais de remise en l'état des lieux 
(art. 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas de prescriptions analogues en ce 
qui concerne les extractions. Cependant, il parait souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôtures de 
demander au service gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, 
l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être 
supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et 
pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 1891. 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours 
d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de 
halage et de marchepied (art. 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance des 
cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la 
largeur de 3,25 mètres à 1,50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

 
CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL ET DE LA NAVIGATION INTÉRIEURE 

 

 
Art. 1er (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le domaine public fluvial comprend : 

- les cours d'eau navigables ou flottables, depuis le point où ils commencent à être navigables où flottables jusqu'à leur 
embouchure, ainsi que leurs bras, même non navigables ou non flottables, s'ils prennent naissance au-dessous du point où ces cours 
d'eau deviennent navigables ou flottables, les noues et boires qui tirent leurs eaux des mêmes cours d'eau, les dérivations, ou prises 
d'eau artificielles même établies dans des propriétés particulières à condition qu'elles aient été pratiquées par l'Etat dans l'intérêt 
de la navigation ou du flottage ; 

- les lacs navigables ou flottables ainsi que les retenues établies sur les cours d'eau du domaine public à condition que les terrains 
submergés aient été acquis par l'Etat ou par son concessionnaire à charge de retour à l'Etat en fin de concession ; 

- les rivières canalisées, les canaux de navigation, étangs ou réservoirs d'alimentation, contrefossés et autres dépendances ; 

- les ports publics situés sur les voies navigables et leurs dépendances ; 

- les ouvrages publics construits dans le lit ou sur les bords des voies navigables ou flottables pour la sûreté et la facilité de la 
navigation ou du halage ; 

- les cours d'eau, lacs et canaux qui, rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, ont été maintenus dans le domaine 
public ; 

- les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public selon la procédure fixée à l'article 2-1 en vue 
d'assurer l'alimentation en eau des voies navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, l'alimentation des populations ou 
la protection contre les inondations. 
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Les cours d'eau et les lacs appartenant au domaine public sont appelés cours d'eau et lacs domaniaux. 

Art. 2 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les parties navigables ou flottables d'un fleuve, d'une rivière ou d'un lac sont 
déterminées par des décrets pris après enquête de commodo et incommodo, tous les droits des tiers réservés, sur le rapport du ministre de 
l'équipement et du logement, après avis du ministre chargé de la police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac et du ministre 
de l'économie et des finances. 

Art. 2-1 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le classement d'un cours d'eau, d'une section de cours d'eau ou d'un lac 
dans le domaine public, pour l'un des motifs énumérés à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er, est prononcé, après enquête d'utilité publique, 
par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ou des ministres intéressés et du ministre chargé de la police ou de la gestion de ce 
cours d'eau ou de ce lac, après avis du ministre de l'économie et des finances, tous les droits des riverains du cours d'eau ou du 
propriétaire du lac et des tiers réservés. 

Les indemnités pouvant être dues en raison des dommages entraînés par ce classement sont fixées comme en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, compensation faite des avantages que les intéressés peuvent en retirer. 

Art. 3 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Les voies d'eau navigables ou flottables, naturelles ou artificielles, faisant 
partie du domaine public de l'Etat, peuvent être rayées de la nomenclature des voies navigables ou flottables et maintenues dans le 
domaine public par décret en Conseil d'Etat, après avis du ministre de l'économie et des finances, dans les conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat. 

Art. 4 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 29). - Le déclassement des cours d'eau ou lacs domaniaux navigables ou non et 
des canaux faisant partie du domaine public de l'Etat est prononcé après enquête d'utilité publique par décret en Conseil d'Etat pris 
sur le rapport du ministre des transports ou du ministre de l'agriculture s'il est chargé de la gestion du cours d'eau ou du lac, après 
avis des ministres chargés respectivement de l'économie et des finances, de l'intérieur, de l'industrie, ainsi que, suivant le cas, après 
avis du ministre de l'agriculture ou du ministre des transports dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Art. 15 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les propriétaires riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature. 

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 mètres du côté où les bateaux se 
tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage. 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature des voies navigables ou flottables ou classé dans le 
domaine public par application de l'article 2-1 ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive de cette 
dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de « marchepied ». Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue 
par le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959, cette dernière servitude est maintenue. 

 

 
Tout contrevenant sera passible d'une amende de 6000 à 120000 francs (60 à 1200 F) et devra, en outre, remettre les lieux en 

l'état ou, à défaut, payer les frais de la remise en état d'office par l'administration. 

Art. 16 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permettra, les distances fixées 
par les deux premiers alinéas de l'article précédent, pour la servitude de halage, seront réduites par arrêté ministériel. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien du cours d'eau le permettront, la distance fixée par le troisième alinéa 
de l'article précédent pour la servitude de marchepied pourra être exceptionnellement réduite par arrêté ministériel. 

Art. 17. - Dans l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, les propriétaires des terrains proches des rivières navigables ou 
flottables du bassin de la Seine sont tenus de souffrir, moyennant indemnité, l'utilisation de leurs terres en nature de prés ou de labours 
par les marchands de bois pour y faire les amas de leurs bois, soit pour les charger en bateaux, soit pour les mettre en trains. 

Afin que les propriétaires puissent être payés par chacun des marchands de bois ceux-ci seront tenus de faire marquer leur bois de 
leur marque particulière et de les disposer par piles de 2,60 mètres de hauteur et de 30 mètres de longueur en ne laissant entre les 
piles qu'une distance de 0,65 mètre. 

L'enlèvement des bois ne pourra être fait qu'après paiement aux propriétaires de l'indemnité d'occupation. 

Art. 18 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 32). - Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures 
le long des cours d'eau domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'administration de reconnaître la limite de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites 
par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant indemnité. 

Art. 19 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Lorsque le classement d'un lac, d'une rivière ou portion de rivière dans le 
domaine public fluvial, ou son inscription sur la nomenclature des voies navigables ou flottables assujettit les propriétaires riverains aux 
servitudes établies par l'article 15, il leur est dû une indemnité proportionnée au dommage qu'ils éprouvent en tenant compte des 
avantages que peut leur procurer ce classement ou cette inscription. 

Les propriétaires riverains auront également droit à une indemnité lorsque, pour les besoins de la navigation, la servitude de halage 
sera établie sur une rive où cette servitude n'existait pas. 

Art. 20 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 31). - Les contestations relatives à l'indemnité due aux propriétaires en raison de 
l'établissement des servitudes de halage et de marchepied sont jugées par la juridiction compétente en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Art. 21. - Dans le cas où l'administration juge que la servitude de halage est insuffisante et veut établir, le long du fleuve ou de la 
rivière, un chemin dans des conditions constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement exprès des riverains, acquérir le terrain 
nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Art. 22. - Les conditions d'utilisation du chemin de halage ou du marchepied par des fermiers de la pêche et les porteurs de 
licences sont fixées par l'article 424 du code rural. 

 
 
 
 

 
CODE RURAL 
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Art. 431 (Loi n° 84-512 du 29 juin 1984, art. 4). - Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours 
d'eau domanial ou d'un plan d'eau domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long de ceux-ci, un espace libre sur 3,25 mètres 
de largeur. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du plan d'eau le permettent, les 
ministres chargés de la pêche en eau douce et de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, le commissaire de la 
République du département peuvent réduire la largeur de 3,25 mètres précitée jusqu'à 1,50 mètre. 

Le long des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables mais maintenus dans le domaine public, la 
largeur de l'espace libre laissé à l'usage des pêcheurs est fixée à 1,50 mètre. 

Le long des canaux de navigation, les pêcheurs peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge faisant partie du 
domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la voie navigable. 

Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque 
les berges sont incluses dans des établissements industriels, sur décision des ministres chargés de la pêche en eau douce et de la gestion 
du domaine public fluvial ou, par délégation, du commissaire de la République du département. 

En cas de non-respect des dispositions du présent article relatives au droit de passage, le riverain doit, sur injonction de 
l'administration, remettre les lieux en état dans le délai fixé par celle-ci. A défaut d'exécution dans le délai prescrit, la remise en état sera 
effectuée d'office par l'administration ou son concessionnaire, aux frais du riverain. 
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I3 

GAZ 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de 

 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 

clôtures équivalentes. 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 
(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et 
n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 de 
la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour 
imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux 
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que des conditions d'établissement 
desdites servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 
clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir 
: 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible; 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expropriation, est obtenue 
conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit 
par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé 
du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les 
modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingénieur chargé du 
contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant 
les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent 
avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 13 du 
décret du 11 juin 1970). 

 

 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes 
que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du 
décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

 
 
 

 
Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés des 

conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées ci-dessus et produisent les 
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mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 
octobre 1967). 

B. - INDEMNISATION 

 
Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou à l'exploitant pour le 

dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire 
lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une 
indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée n'entraînent pratiquement aucun 
dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce 
environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux articles 2 et 3 du décret 
du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 

 
C. – PUBLICITÉ 

 

 
Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne 

sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de branches lors de la 
pose des conduites. 

 

 
2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

 

 
Néant. 

 

 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 

 
1° Obligations passives 

 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour 

la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 
nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de 
passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou 
d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être 
effectuée que conformément aux dispositions d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 
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I4 

ÉLECTRICITÉ 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude 

d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 
298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et 
le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946, concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de 
gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement 
desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 
juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles 
dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes 
publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et 
des matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

 

IL - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes 
(art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes est obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret 
du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en 
cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages 
de distribution publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale 
en énergie électrique ou de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 
225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution 
d'énergie électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou 
une habitation privée (Conseil d'Etat, 1" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n°36313). 



P.L.U. De BARDOS - Annexes 19  

- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 
123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, 
mais d' une tension supérieure ou égale à 225 k V ( art. 7 du décret n° 85- 1109 du 
15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son 
titre II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas 
modifié la procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur 
en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un 
plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
servitudes, le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires 
des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de 
l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au 
préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et 
visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités 
mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. ler du décret 
n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1). 

 
B. - INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en 
son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des 
servitudes (2). 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à 
défaut d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 
juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme 
dommages de travaux publics (3). 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est 
calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de 
France et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables 
par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux 
travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre 
l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements 
industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire 
et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté 
préfectoral est vicié si un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, 
ministre de l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son 
hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 
(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En 
effet, l'implantation des supports des lignes électrique et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas 
atteinte au droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass. civ, III, 17 juillet 1872 : Bull, civ. III, n° 464 ; 
Cass. civ. III, 16 janvier 1979). 
(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat (req°n° 
50436, D.A. n° 60). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur 
les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans 
les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou 
non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 
ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

 
1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit 
de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou 
de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par 
lettre 
recommandée l'entreprise exploitante. 
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PT1 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications et télédiffusion). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, 
service du trafic, de l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction générale de 
l'aviation civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie nationale, direction 
générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services 
des phares et balises). 

 

 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 

ministre dont les services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret auquel 
est joint le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations 
concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination des télécommunications. En 
cas d'avis défavorable de ce comité il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 31 du code 
des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois 
catégories par arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code des 
postes et télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 29 du 
code des postes et télécommunications les différentes zones de protection radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci- 
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou 
son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête (art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

 
Zone de protection 

 
Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance 

maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 1 500 mètres des limites des centres de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 3 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 
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Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première catégorie 
s'étendant sur une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception au 
périmètre de la zone (art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des télécommunications), où les 
servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

 
B. - INDEMNISATION 

Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct, matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La demande 
d'indemnité doit être faite, dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la 
compétence du tribunal administratif (art. L. 59 du code des postes et des télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à l'administration 
dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en vigueur, notamment 
en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des postes et des 
télécommunications). 

 
C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction 
du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs 
départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et à 
ses frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L. 58 du code des postes et des 
télécommunications). 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire 
fonctionner les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de 
produire des troubles (art. L. 58 du code des postes et des télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier d'enquête dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes et dans les propriétés closes et les 
bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 
du code des postes et des télécommunications). 

 
Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou pro- 
pageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer aux 
dispositions qui leur seront imposées par l'administration pour faire cesser le trouble (investigation 
des installations, modifications et maintien en bon état desdites installations) (art. L. 61 du code 
des postes et des télécommunications). 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
 

 
1° Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager 
des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et 
présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec 
l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

 
Dans les zones de garde 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les 
conditions mentionnées ci-dessous, 

 
Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou en 
projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle n° 400 
C.C.T. du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du 
centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant à 
l'utilisation de certains appareils ou installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations 
de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses. 

 
Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le 
centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et 
pour les modifications audit matériel (art. R.30 du code des postes et des télécommunications et 
arrêté interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels en cause). 

 
Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation 
électrique figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et des 
télécommunications, arrêté interministériel du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 16 mars 
1962). 
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T1 

VOIES FERRÉES 
 

 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux chemins de fer. Servitudes 

de voirie : 

- alignement ; 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 

- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 

- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou non. 

Servitudes de débroussaillement. 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 et 107. 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 

visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées 
d'intérêt général et d'intérêt local. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et circulaire 
d'application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
 

 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

 
A. - PROCÉDURE 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, qui a 

institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, haies et 
ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 
15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés riveraines afin d'assurer 
le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la 
loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 28 décembre 1892 

sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 
 

 

Alignement 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 
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dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 

 

 
L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule 

existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement, accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but essentiel 
d'assurer le respect des limites des chemins de fer. 

L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni bénéficier de la 
servitude de reculement (Conseil d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

 
Mines et carrières 

Les travaux de recherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et carrières souterraines 
effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert au service public doivent être exécutés dans les conditions prévues par 
les articles 1er et 2 du titre « Sécurité et salubrité publique » du règlement général des industries extractives, institué 
par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire 
d'application du 7 mai 1980. 

La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet après avis du 
directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite où le permettent ou le commandent la sécurité et la salubrité 
publiques (art. 3, alinéa 1, du titre «Sécurité et salubrité publiques »). 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 
interdépartemental de l'industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des 
industries extractives). 

 
B. - INDEMNISATION 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la loi de 
1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à indemnité fixée comme en matière 
d'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de 
matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l’établissement de nouvelles voies 
ferrées ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles 
prévues en matière de dommage de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'articles L. 322-3 et L. 322-4 du code 
forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation sera faite en dernier ressort 
par le tribunal d'instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent 
résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas 
droit à indemnité. 

 

C. - PUBLICITÉ 

 
En matière d'alignement, délivrance de l'alignement par le préfet. 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les 
propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art. L. 322-3 et L 322-4 du code forestier). 

 

2° Obligations de faire imposées an propriétaire 

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 
50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après 
intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1790). Sinon intervention d'office de 
l'administration. 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée des dispositions relatives à la 

servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de matériaux combustibles ou 
non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (art 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en matière de 
contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer, dans un certain 
délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, faute 
de quoi la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). 

 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

 
1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de 
dégagement établi en application du décret-lot du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les 
servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de 
clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure du 
déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une 
ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction s'impose aux riverains de la voie 
ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non 
seulement les maisons d'habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives à moins 
de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. Le calcul de la distance est fait 
d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles édictées par l'article 5 de la 
loi du 9 ventôse, An VIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à moins 
de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle 
du remblai (art 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 20 mètres 
d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain 
naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, 
mesurée à partir du pied du talus ( art. 6 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie 
(art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes installations 
lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou 
réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de la gène 
qu'elles apportent pour l'observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret du 22 mars 
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1942 modifié). 
 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à l'interdiction de construire à 
moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 
lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existantes lors de la 

construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la 

loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogation à l'interdiction de planter 
des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à proximité des 
voies ferrées, dans les conditions définies au titre « Sécurité et salubrité publiques » du règlement général des industries 
extractives institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 
7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en remblai de 3 
mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à partir du pied du talus, à condition d'en 
avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables dans la zone de 
prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 
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I. - GÉNÉRALITÉS 

T5 
RELATIONS AÉRIENNES 

(Dégagement) 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de dégagement. 

Code de l'aviation civile, lre partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2ème partie, livre II, titre 
IV, chapitre Ier, articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D. 242-1 à D. 242-14. 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radio-électriques. 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan de dégagement établi par 
l'administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en conférence interservices puis soumis à enquête 
publique ainsi que documents annexes (notice explicative, liste des obstacles, etc.). L'ensemble du dossier est, 
préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités publiques intéressés sont favorables, 
l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par arrêté ministériel 
(aviation civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la commission centrale des servitudes 
aéronautiques. Cet arrêté est valable deux ans si les dispositions transitoires non pas été reprises dans un plan de 
dégagement approuvé (art. R. 141-5 du code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable : 

1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l'aviation civile) : 
- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne physique ou 
morale autre que l'Etat ; 

- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être établies sur le 
territoire français. 

 
2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation aérienne. 

 
B. - INDEMNISATION 

L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de dégagement les 
dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications en cas de suppression ou de 
modification de bâtiments. 
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Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, 
ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un dommage direct, matériel et certain, la mise en application 
des mesures d'indemnisation est subordonnée à une décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé 
des armées. Cette décision est notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases 
aériennes compétent (art. D. 242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les travaux de modification aux 
conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une convention rédigée en la forme administrative fixant entre 
autres le montant des diverses indemnités (déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du 
dommage résultant des modifications) (art. D. 242-12 du code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal administratif. 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de l'indemnité, déduction 
faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et cela dans un délai de deux ans à compter de la 
publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression de la servitude. A défaut d'accord amiable, le 
montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matière d'expropriation. 

 
C. - PUBLICITÉ 

(Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

 
Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté instituant des mesures provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par insertion dans un journal mis 
en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en fait la demande, si un 
immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits de pénétrer sur 

les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement des plans de dégagement, et ce dans les 
conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 pour les travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre provisoire ou 
permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des 
travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du 
code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles susceptibles de constituer un danger 
pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation aérienne ou 

nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur 
balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes d'une convention passée entre le propriétaire et le représentant 
de l'administration. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

 
1° Obligations passives 

 
Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de constituer un danger pour la 
circulation aérienne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration pour y exécuter les 
opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de dégagement. 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction est 
conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde. 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis à 
l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, à 
condition d'obtenir l'autorisation de l'ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de l'aviation civile vaut accord 
tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et 
obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du plan 
de dégagement. 

 
 
 
 

 
CODE DE L'AVIATION CIVILE 

 

 
Art. R. 241-1. - Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes spéciales dites « 

servitudes aéronautiques ». 

Ces servitudes comprennent : 

1° Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les 
obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de 
sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne. 

2° Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains 
emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en 
permettre l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs. 

Servitudes aéronautiques de dégagement 

Section I. - Etablissement et approbation du plan de dégagement 

Art. D. 242-1. - Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits sont admis à 
pénétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement des 
plans de dégagement dans les conditions définies par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892. 

Les signaux, bornes et repères dont l'implantation est nécessaire à titre provisoire ou permanent pour la détermination 
des diverses zones de protection sont établis dans les conditions spécifiées par la loi du 6 juillet 1943 relative à 
l'exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée 
par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957. 

Art. D. 242-2. - L'enquête publique à laquelle doit être soumis le plan de servitudes aéronautiques de dégagement en 
vertu de l'article R. 241-4 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques est précédée d'une 
conférence entre les services intéressés. 

Art. D. 242-3. - Le dossier soumis à l'enquête comprend : 

1° Le plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, pour chaque 
zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles ; 

2° Une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes selon qu'il s'agit d'obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou d'obstacles nuisibles au fonctionnement des dispositifs 
de sécurité, leur nature exacte et leurs conditions d'application, tant en ce qui concerne les constructions, installations et 
plantations existantes que les constructions, installations et plantations futures. 

3° A titre indicatif, une liste des obstacles dépassant les cotes limites ; 

4° Un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles pour la 
compréhension du plan de dégagement, sans préjudice de ceux qui pourront être établis ultérieurement pour en faciliter 
l'application. 
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Art, D. 242-4. - Le plan de dégagement accompagné des résultats de l'enquête publique et des résultats de la 
conférence entre services est soumis avant son approbation à l'avis de la commission centrale des servitudes 
aéronautiques. 

Art. D. 242-5. - Lorsque des mesures provisoires de sauvegarde doivent être prises en application de l'article R. 241- 
5, il est procédé à une enquête publique précédée d'une conférence entre services intéressés dans les conditions fixées à 
l'article D. 242-2. Les mesures envisagées ainsi que les résultats de l'enquête publique et de la conférence entre services 
sont soumis à l'avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

L'arrêté approuvant les mesures provisoires de sauvegarde est pris par le ministre chargé de l'aviation civile ou par le 
ministre des armées, après avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

 
Section II. - Application du plan de dégagement 

Art. D. 242-6. - Une copie du plan de dégagement approuvé (ou de l'arrêté instituant des mesures provisoires de 
sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur le territoire desquelles sont assises les servitudes. 

Avis du dépôt est donné au public par voie d'affichage à la mairie et d'insertion dans un journal mis en vente dans le 
département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 

 

 
Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans le territoire de la 

commune est grevé de servitudes de dégagement ; s'il en est requis par écrit, il doit répondre par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception dans un délai de huit jours. 

Art. D. 242-7. - Dans les zones grevées de servitudes de dégagement, le permis de construire ne peut être délivré 
que si les constructions projetées sont conformes aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures provisoires de 
sauvegarde. 

Art. D. 242-8 (Décret n° 80-910 du 17 novembre 1980, art. 5-VII). - Dans les mêmes zones et sous réserve des dispositions 
de l'article D. 242-10, l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis au permis de 
construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie est soumis à l'autorisation de 
l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent. 

La demande est adressée au maire qui en délivre récépissé. Elle donne les précisions utiles sur la nature et 
l'emplacement des obstacles ainsi que les hauteurs qu'ils sont susceptibles d'atteindre. 

Le maire la transmet sans délai à l'ingénieur en chef. 

Art. D. 242-9. - La décision sur la demande visée à l'article précédent doit être notifiée par l'intermédiaire du maire 
dans un délai de trente jours à compter de la date du dépôt de la demande ou de la remise des renseignements 
complémentaires que le pétitionnaire aura été invité à produire. 

Ce délai est augmenté d'un mois lorsque l'instruction de la demande nécessite des opérations de nivellement. 

A défaut de réponse dans les délais ainsi fixés, le demandeur peut saisir directement l'ingénieur en chef du service 
des bases aériennes par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Faute par l'ingénieur en chef de notifier 
sa décision dans le délai de quinze jours à dater de la réception de ladite lettre, l'autorisation est réputée accordée sous 
réserve toutefois que le demandeur se conforme aux autres dispositions législatives ou réglementaires. 

Art. D. 242-10. - Les intéressés peuvent se dispenser de produire la demande visée à l'article D. 242-8 lorsque les 
obstacles qu'ils se proposent d'établir demeureront à quinze mètres au moins en dessous de la cote limite qui résulte du 
plan de dégagement. 

Art. D. 242-11. - Lorsque les servitudes instituées par le plan de dégagement impliquent soit la suppression ou la 
modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, soit une modification à l'état antérieur des lieux 
déterminant un dommage direct, matériel et certain, la mise en application des mesures correspondantes est subordonnée 
dans chaque cas à une décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre des armées. 

Cette décision est notifiée aux intéressés par l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent, 
conformément à la procédure appliquée en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les notifications comportent toutes précisions utiles sur les travaux à effectuer ainsi que sur les conditions, dans 
lesquelles ils pourraient être exécutés. 

Art. D. 242-12. - Si les propriétaires consentent à exécuter les travaux qui leur sont imposés aux conditions qui leur 
sont proposées, il est passé entre eux et le représentant du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre des armées 
une convention rédigée en la forme administrative. 

Cette convention précise : 

1° Les modalités de délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coût et les conditions de 
versement ; 

2° L'indemnité, s'il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et autres dommages 
causés par l'exécution des travaux ; 

3° L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des modifications apportées à la 
situation des lieux. 

La convention peut prévoir l'exécution des travaux par les soins de l'administration. 
 
 

 
Art. D. 242-13 (Décret n° 73-309 du 9 mars 1973, art. 1er). - En cas de refus de l'autorisation exigée par le cinquième 

alinéa de l'article R. 241-4 du code pour l'exécution de travaux de grosses réparations ou d'améliorations, ou à l'expiration 
du délai de quatre mois valant décision de refus, le propriétaire pourra requérir l'application immédiate des mesures 
prévues à l'article D. 242-11. Sa requête devra, à peine de forclusion, parvenir au ministre qui a refusé l'autorisation 
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sollicitée en application de l'article R. 241-4 du code, dans le délai d'un an à dater de la notification à l'intéressé de la 
décision de refus. 

Lorsque, en application de l'article R. 241-4 (alinéa 5) précité, l'administration aura autorisé l'exécution de travaux 
d'améliorations, il ne sera tenu compte de la plus-value acquise par l'immeuble, en raison de l'exécution desdits travaux, 
dans le calcul de l'indemnité qui sera éventuellement due lors de la suppression, aux conditions prévues par les articles D. 
242-11 et D. 242-12, du bâtiment ou autre ouvrage sur lequel ces travaux auront été exécutés, que dans la mesure où ils 
n'auront pas été normalement amortis. 

Art. D. 242-14 (ancien article D. 242-13) (Décret n° 73-309 du 9 mars 1973, art. 2). - Si les servitudes de dégagement 
viennent à être atténuées ou supprimées de sorte que tout ou partie des lieux puisse être rétablie dans son état antérieur, 
l'administration est en droit de poursuivre la récupération de l'indemnité qu'elle aurait versée en compensation d'un 
préjudice supposé permanent, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur état primitif ou dans un état 
équivalent. 

 

 
A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer, qui présentent le caractère d'une créance 

domaniale, est fixé selon les règles applicables à la détermination des indemnités en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique et le recouvrement en est effectué dans les formes qui seront prévues par un arrêté du ministre chargé 
de l'aviation civile et du ministre de l'économie et des finances. 

L'action en récupération doit être engagée sous peine de forclusion dans un délai de deux ans à compter de la 
publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression des servitudes. 
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6-2 
LES LOTISSEMENTS 

 

 
Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement cessent de s’appliquer au terme d’un délai de dix ans à 
compter de la délivrance de l’autorisation de lotir dans les communes dotées d’un P.L.U. approuvé. 

 
La commune de Bardos ne possède pas de lotissement à l’intérieur desquels les règles d’urbanisme doivent être maintenues. 
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6-3-C 
LES RESEAUX 

Assainissement, Eaux Pluviales, Eau potable et Sécurité Incendie 

6-3A – Cf plans joint en Annexes 

6-3A : Plan du réseau d’eau potable au 1/10000ème 

6-3B – Cf plans joint en Annexes 

6-3 B : Plan du réseau d’Assainissement au 1/5000ème 

6-3C – NOTES CONCERNANT LES RESEAUX 

Assainissement, Eaux pluviales, Eau potable et Sécurité incendie 
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LE RESEAU d’ASSAINISSEMENT et d'EAUX PLUVIALES 
 

L’assainissement collectif 

La commune dispose d’un zonage d’assainissement collectif approuvé en octobre 2013. Le zonage collectif couvre le cœur de bourg et sa 
proximité ainsi que les quartiers Miremont et Lambert en partie. Il est prévu des extensions du réseau pour à terme raccorder l’ensemble des 
espaces urbanisés en proche périphérie du bourg. 

 
Emprise du zonage d’assainissement collectif 
Source : Mairie, dossier 2AE zonage d’assainissement 

 

En 2018, la compétence de l’assainissement collectif est assurée par la CAPB (communauté d’agglomération Pays Basque). 
Le schéma directeur d’assainissement décrit les phases d’évolution de l’assainissement collectif, à l’horizon 2030, en accord avec le zonage 
ci-dessus. 

Le réseau d’assainissement est conforme. 
Le réseau d’assainissement collectif est séparatif (travaux achevés en 2016) ; il dessert le bourg et les proches quartiers urbains. 
Le réseau se déploie sur près de 7500 m au bourg dont près de 600m de refoulement (branchements compris). 
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Emprise du zonage d’assainissement collectif 

 
Le réseau collectif et les raccordements 
En 2016, la station de Bardos Bourg dessert 208 abonnés (RPQS 2016). On note 2 abonnés sur la station de la ZA d’Etxekulu et 4 sur la 
station de la ZA St Martin. 
La commune compte quelques établissements qui génèrent des effluents, les écoles, les restaurants, la maison de retraite notamment. 

Les postes de relèvement 
Le réseau dispose de 3 postes de relèvement dont un privé. Les postes publics concernent le PR « Ithurssarry » et « cimetière » et sont 
équipés de trop plein. 

 
Les Déversoirs d’orage 
La commune comporte 4 déversoirs d’orage, 
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La station de Bardos Bourg 

 

Chiffres clés 2017 : 
Charges en entrée : 

 
 
 
 
 

 
Débit entrant moyen : 63 m3/j (70% du nominal) 
Production de boues : 4.9 tMS/an 

 
Caractéristiques nominale du système de traitement 

Code SANDRE : 0564094V001 

La station est conforme en équipement et 
fonctionnement en 2017. 

Cette station d’épuration gérée dispose d’une 
capacité de 600 équivalents habitants mise en 
service en 2007 en filière filtre à sable. 

 
Milieu récepteur 
Le milieu de rejet est le ruisseau Ithurriaga. 
Bassin versant de l’Aran (enjeux sur la qualité des 
eaux, voir chapitre ressources) 

 
 
 
 

 

 

Kg/j DBO5 DCO MeS NGL Pt 

Charge 
moyenne 

26 soit 79% 
du nominal 

60 
soit 
91% 

24 
soit 
50% 

6 1 

Maximum 
Eq/hab 

759 soit 
126% 
nominal 

    

 

Charge nominale DBO5 33 Kg/j 
Filières EAU File 1 : décantation 

physique, lits filtrants 

Charge nominale DCO 66 Kg/j 

Charge nominale MES 42 Kg/j 

Débit nominal temps sec 90 m3/j 
Filières BOUE Recyclée en

 
agriculture 
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Exploitation de la station de traitement 
Synthèse SIEAG 2017 
Nota : projet de station de capacité supérieure en cours et programmé, avec rejet dans la Bidouze 

 
- Synthèse SIEAG 2017 

 

Conclusion 
La capacité résiduelle de la station étant limitée, un projet d’extension en deux tranches a été prévu : une première étape pour atteindre 900 
éq/hab (2019/2020) puis 1800 éq/hab pour 2025. Le programme envisagé prévoit une mise en fonctionnement de la première phase fin 2019 
avec un rejet dans la Bidouze. La future station sera implantée sur le même site que la station actuelle. 
Les caractéristiques de la station d’épuration et ses prescriptions spécifiques sont contenues dans l’arrêté préfectoral d’autorisation de la 
station d’épuration. Les travaux de construction de la station d’épuration débuteront fin 2019. 
Le dossier Loi sur l’eau démontre le choix retenu, à savoir « une station de traitement biologique par réacteurs à membranes entités de 900 
eq/hab, ou procédé offrant des performances similaires en termes de traitement, d’émissions sonores et limitant les émissions olfactives, 
poste de pompage des effluents traités et rejet dans la Bidouze ». Un bassin tampon (150m3) a été dimensionné pour la capacité à terme 
(1800 eq/hab) et le plan d’épandage des boues a été mis à jour en prévoyant une surface épandable de près de 24 ha. Le bassin tampon 
sera équipé d’un trop plein avec rejet vers l’Ithurriaga ; ce trop-plein sera équipé d’un débitmètre pour suivre les débits déversés par 
autosurveillance. 

Charges entrantes retenues en entrée station (extrait dossier Loi sur l’eau) 
 

 

Le réseau collectif et les raccordements pour les eaux d’activités 
Au niveau des zones d’activité Etcheculu et St Martin, le réseau est réduit (respectivement 38 et 138m) et présente quelques raccordements 
d’activité. Ces deux stations présentent une capacité de 20 éq/hab destinées à traiter les eaux usées domestiques en lien avec les activités. 

 
Données en cours d’aquisition dont données sur la capacité résiduelle de ces équipements. 

 

 
STATION ETXEKULU 
0T MS boues en 2016 

STATION SAINT MARTIN 
0.6T MS boues en 2016 
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L’assainissement non collectif 

Source : RPQS 2016 Adour Ursuya, zonage d’assainissemment 2013 (2AE), schéma directeur d’assainissement 2013 2AE 

 

La compétence de l’assainissement autonome est celle de la CAPB. 

L’assainissement autonome concerne environ 10 % des habitations, 
pour l’habitat très dispersé. En 2016, 614 installations en autonome 
sont recensées sur la commune. 

 
Une grande partie du territoire est peu favorable à l’assainissement 
autonome du fait des sols peu perméables comme l’indique le tableau 
de synthèse ci-contre. Les secteurs les plus favorables concernent les 
zones d’affleurement des calcaires de Bidache où les tranchées 
filtrantes sont envisageables. 

 
 

 
L’étude d’aptitude a fixé les dispositifs de traitement applicables en fonction de la localisation de l’habitation sur la commune : 
- Quartiers Tisserands (partie), Arbinoritz (partie) et Lambert Nord : Tranchées filtrantes dimensionnées en fonction de la perméabilité réelle 
du sol qui devra faire l’objet d’une mesure. Le dispositif est à adapter en fonction de la pente. Un drainage du terrain peut être nécessaire en 
fonction de la proximité de la nappe, 
- Quartiers Miremont, Gure Nakia, Jauréguy, Lambert Sud, Tisserands (partie), Arbinoritz (partie) : Filtre à sable (ou toute autre technique de 
substitution, agrée par le SPANC) associé éventuellement à un drain situé en exutoire. Il convient de noter qu’un arrêté préfectoral du 14 juin 
2010 a interdit le rejet dans le milieu superficiel des eaux traitées par un tel dispositif pour les constructions neuves. Seules les réhabilitations 
d’installations existantes pourront être entreprises dans le cas d’un sol à faible perméabilité (inférieure à 6 mm/h). Des mesures de 
perméabilité in-situ peuvent être réalisées pour déterminer si la perméabilité est localement supérieure à la valeur minimale requise. 

 
Lettre Perméabilité 

mm/h 
lettre Perméabilité 

mm/h 
lettre Perméabilité 

mm/h 

A 4 D Variable (66 pour 
les calcaires er 5 
pour les flyschs) 

G 10 

B 23 E 8 H 3 

C 5 F 14 I 9 
    J 20 

 

Géologie et perméabilité (source : zonage d’assainissement 2013/2AE) 
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En 2013, le schéma d’assainissement indiquait que les quartiers Miremont et les Jasmins présentaient les proportions les plus importantes en 
nuisances fortes. Ces résultats s’expliquent par la nature des sols : 
- Les installations situées sur des terrains alluvionnaires anciens (Fu et Ft sur la carte géologique) présentent une faible aptitude pour 

l’ANC. C’est le cas en partie pour les quartiers Miremont, les Jasmins et les Tisserands 
- Sur les poudingues de Jurançon, la nature argileuse induit une mauvaise perméabilité donc une aptitude moyenne à faible. Sont 

également concernés les quartiers Miremont, les Jasmins. 
- Les sols constitués des calcaires ou flysch présentent une meilleure aptitude (quartier Lambert). 

 

Le bilan des assainissements autonomes en 2016 a montré 614 logements relevant de ces dispositifs dont 498 ont été contrôlés. 
Sur 498 installations diagnostiquées, moins de 7% (36 soit près de 90 eq/hab) présentent des 
impacts et 28% pourraient avoir un risque d’impact sanitaire ou environnemental. 
Depuis des réhabilitations sont intervenues : 5 en 2017 et 3 en 2018. 

 

 
 

 
Niveau de conformité des installations 

autonomes en 2016 

Sur le bourg, la cartographie du diagnostic des installations montre : 

  
Secteur bourg Est, route de Bayonne 
2 installations impactanes et installations ayant un impact possible. 
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Secteur cirque Est 

  
Secteur Lambert Sud, perméabilité entre 4 et 19 mm/h 
Installations pouvant impacter en orange 

 

Route de Guiche Miremont 
1 installation impactante, présence d’un secteur avec source, impact possible pour les installations orange. 
Permabilité variable (6,13 et 30mm/h) 

Zone d’activité Est Lecarre 
Perméabilité de 11 à 7 mm/h sur parcelle aménagée, installations non 
impactantes à proximité. 
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Tests de perméabilité 
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La gestion des eaux pluviales 
Source : PLU 2014, Schéma pluvial en cours SCE (rapport janvier 2015 et annexes) 

 

La gestion des eaux pluviales est réglementée par le Code civil, le Code général des collectivités locales, le Code de l’environnement et le 
Code de l’urbanisme. Cette législation donne aux collectivités la possibilité de faire de la prévention en matière de pollution et d’inondation. 
Cette réglementation nationale peut s’accompagner d’une réglementation locale. 
En effet, contrairement à ce qui s’applique aux eaux usées, il n’existe pas d’obligation générale de raccordement pour les eaux pluviales. Par 
conséquent, celle-ci peut être imposée que sur la base de règles locales issues du schéma communal d’assainissement, qui a autant 
vocation à traiter de ces aspects que de l’assainissement des eaux usées. 

Ainsi, la maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement constitue un préalable indispensable au développement de l’urbanisation. Les 
extensions des zones urbaines et des infrastructures de transport sont susceptibles d’aggraver les effets néfastes du ruissellement pluvial sur 
le régime et la qualité des eaux et sur la sécurité des populations. L’imperméabilisation des sols en soustrayant à l’infiltration des surfaces de 
plus en plus importante entraîne : 

- Une concentration rapide des eaux pluviales et une augmentation des pointes de débit aux exutoires ; 
- Des apports de pollution par temps de pluie pouvant être très perturbants pour les milieux aquatiques. 

Les eaux pluviales sont l'un des aspects essentiels à maîtriser dans la planification et l'aménagement du territoire. Il est possible de distinguer 
quatre enjeux majeurs de la gestion des eaux pluviales : 

- Inondations : limiter les crues liées au ruissellement pluvial, les phénomènes d’érosion et de transport solide qui sont associés, 
ainsi que les débordements de réseaux ; 
- Pollution : préserver ou restaurer la qualité des milieux récepteurs par la maîtrise des flux des rejets de temps de pluie ; 
- Assainissement : limiter la dégradation du fonctionnement des stations d'épuration par temps de pluie et le risque de non- 
conformité ; 
- Aménagement : envisager l'aménagement du territoire en maîtrisant les trois risques précédents 

 
Réseau pluvial 
Une partie du bourg est desservi par un réseau pluvial. 
Au sein du bourg communal, des ouvrages de collecte des eaux surfaciques (grilles avaloirs) sont présents sur la chaussée. 
Ces ouvrages recueillent les eaux superficielles accumulées sur les surfaces imperméabilisées, puis les acheminent via un réseau souterrain 
et aérien en direction du réseau hydrographique superficiel : les ruisseaux concernés se situent dans le bassin versant de la Joyeuse Aran 
pour le bourg aggloméré. 
Les eaux pluviales des espaces bâtis privatifs sont infiltrées dans le sol via des puisards. 
Les eaux de ruissellement de la voirie, sont conduites naturellement vers des fossés puis leur exutoire naturel (nombreux thalwegs). 
En dehors du bourg communal, les eaux de ruissellement sont directement recueillies par le réseau de fossés présents en limites parcellaires 
ou en bordure de voirie. Ces eaux sont également acheminées de façon gravitaire vers le réseau hydrographique superficiel. 
La commune ne dispose pas de bassin de rétention des eaux pluviales pour l’urbanisation. La qualité non imperméabilisée des deux vallons 
au Nord et au Sud du bourg permet d’assurer une bonne évacuation des eaux pluviales. 

 
Ruisseaux récepteurs (bassin versant de la Joyeuse/Aran) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Bourg : réseau pluvial 

Gestion dans le cadre de l’urbanisation courante 
La commune ne dispose pas de schéma directeur des eaux pluviales. 
Des ouvrages de gestion/traitement des eaux pluviales peuvent être mis en place au sein de zones d’habitats regroupés récemment créées. 
Ces dispositifs permettent d’assurer une collecte de la totalité des eaux de ruissellement, d’abattre leur concentration en polluants, puis les 
restituer au réseau hydrographique superficiel à débit régulé afin d’éviter tout afflux hydraulique. 
Pour cela, la commune peut mettre en place des bases de dimensionnement pour une pluie de période de retour (10, 20, 30 ans), et un débit 
de fuite de 3l/s/ha. 
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LE RESEAU D’EAU POTABLE 
Sources : rapport annuel 2015, SIEAG, Diagnostic d’eau potable et schéma directeur SIAEP de la région de Bidache mars 2016 phase 1 

 

Le SIEAP de la région de Bidache a mené un diagnostic/schéma directeur en 2016 pour mettre en place des actions visant à réduire les 
prélèvements dans les nappes, réaliser des économies d’eau et maintenir ou améliorer le rendement du réseau. 

Structure gestionnaire 
La compétence est confiée à la CAPB depuis 2018. 
En 2015, 864 branchements sont indiqués dont 763 abonnés domestiques sont recensés sur Bardos. La densité linéaire d’abonnés est de 
l’ordre de 8.4 abonnés/km en 2015. 
La commune présente en 2015 une centaine d’abonnés non domestiques dont deux gros consommateurs qui sont des exploitations agricoles 
(plus de 6000 m3/an). 

Ressource et Capacité/Consommation 
Anciennement, le SIAEP de Bidache exploitait des captages sur les communes de Bardos et Bidache. Il est rappelé que le maitre d’ouvrage 
doit procéder à une déclaration d’abandon de la prise d’eau du Lihoury à Bidache et des sources Ithurriague et Baïlia à Bardos. 
La commune est alimentée par l’eau provenant de la station de production d’Auterrive via trois forages situés à proximité de la station de 
traitement. La production en eau potable s’effectue ainsi sur le Syndicat d’Auterrive, autour de ces 3 captages, situés dans la nappe alluviale 
du Gave d’Oloron. Une convention de vente d’eau avait ainsi été passée entre le SIAEP de Bidache et le SIAEP d’Auterrive. Actuellement 
toutes ces infrastructures sont gérées par la CAPB. 
Avant distribution l’eau subit un traitement de désinfection au chlore et un traitement d’acidification. 

 
Synoptique de l’unité de distribution concernant Bardos 

 

L’ensemble des ressources dispose de périmètres de protection institués. Le territoire communal ne comporte pas de ressource exploitée 

mais présente deux périmètres de protection. 

Indicateurs 2015 
Rendement : 75% (en augmentation) 
Indice de perte : 1.8 m3/km/j 
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La consommation moyenne annuelle par abonné (domestique ou non) sur ce secteur d’alimentation est de 236m3 (2015). Elle était 
de 243 m3/an en 2013. Globalement la consommation par abonné diminue. Sur Bardos, elle est de l’ordre de 200 m3/branchement. 
Le ratio de consommation, calculé pour l’année 2013 d’après les données de consommation de la SAUR, est de 51.6 m3/an/hab, soit 
environ 140 l/j/hab (hors gros consommateur). 

Capacité de production 
La ressource provient de trois forages à Auterrive dont le débit 
maximum de prélévement autorisé est fixé comme suit : 
- Pour FE1à 250m3/h 
- Pour FE2 à 250m3/h 
- Pour FE3, à 350 m3/h 

Le débit maximum global du champ captant est fixé à 850m3/h 
soit 12 000m3/j et 3 600 000 m3/an. 

 
L’indicateur d’avancement de la protection de la ressource est 
de 80%, l’arrêté préfectoral ayant été complétement mis en 
œuvre. 

 

 
Installation de production de Auterrive 

Le secteur du pôle territorial du Pays de Bidache alimenté à partir de l’usine de production d’Auterrive dispose d’une capacité de stockage de 
3450 m2 avec 12 ouvrages. 
La totalité des besoins en eau est donc achetée au secteur du pôle territorial du Pays de Bidache alimenté à partir de l’usine de production 
d’Auterrive. 
Il n’existe actuellement aucune interconnexion de secours avec les Syndicats voisins (Mixe, URA, Hasparren, Arbéroue, Saleys et Gaves). 
Anciennement une interconnexion existait entre Sames et Hastingues. Cette connexion n’est plus utilisée depuis l’adhésion de la commune 
d’Hastingues au Sydec. 

Consommation 
L’unité de distribution concerne des gros consommateurs (>500m3/an) qui totalisent 60% des volumes consommés. En 2013, 9 abonnés 
dépassant une consommation de 4000m3/an étaient recensés et représentaient 28% des volumes consommés. 

 
En 2015, 947 308 m3 ont été mis en distribution et la consommation comptabilisée a été de 681 131 m3 (pertes de 237 313 m3). En 2013 
653 637 m3 avaient été consommés, d’où une progression de la consommation de l’ordre de 4%. On avait constaté une baisse de 1.5% entre 
2012 et 2013. 
Sur la commune de Bardos, 164 530 m2 ont été consommés en 2015. 

 

Le coefficient de pointe mensuel correspondant au 
rapport du volume mis en distribution pendant le 
mois de pointe (en m3/j) et du volume moyen mis 
en distribution est de 1,16 en moyenne entre 2009 
et 2013. 
Le coefficient de pointe journalier, correspondant au 
rapport du volume maximal et du volume moyen 
mis en distribution, sert à qualifier les besoins en 
eau du syndicat pour le jour de pointe : il tend à 
diminuer depuis 2009, pour une valeur moyenne de 
1,34 entre 2009 et 2013. 

Coéfficient de pointe journalier 
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Distribution 
 

Schématisation du réseau d’eau potable sur la commune 
 

 

La longueur du réseau d’eau potable du pôle territorial est d’environ 
352 km en 2017. Il dessert l’ensemble du territoire communal. Le 
réseau sur la commune compte 4 stations de surpression et deux 
réservoirs (250 et 80m3), 2 bâches de reprises (90 et 40 m2. Des 
secteurs en surpression (supérieur à 10 bars) sont indiqués sur 
Bardos de façon ponctuelle. 

 

carte des pressions maximales situation en pointe 
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L’autonomie de stockage est globalement satisfaisante mais 
montre des déficiences ponctuellement. 
En effet, est recommandé une autonomie de stockage 
correspondant à une demi-journée de besoins de pointe. 
Globalement, la capacité de stockage du périmètre d’étude 
est satisfaisante avec quasiment 24 heures d’autonomie en 
pointe actuelle. 
Cependant, les réservoirs du Syndicat servent pour la 
plupart à l’adduction d’eau vers d’autres secteurs de 
consommation. L’autonomie de stockage des réservoirs est 
donc bien moindre et peut ainsi avoisiner les 3 à 6 h pour les 
réservoirs de Sarcou HS, Bidache BS et Tambaou Il est 
également constaté une autonomie légèrement insuffisante 
sur le secteur de Bardos, avec 480 m3 de stockage (Bardos 
BS, Bardos HS et Tambaou) pour des besoins de 1 150 m3/j 
en pointe, soit 10 h d’autonomie. 

 

 
Autonomie de stockage en pointe 

Périmètre de protection des eaux sur le territoire communal 
La commune de Bardos est concernée par deux périmètres de protection qui concernent des sources qui ne sont plus exploitées. Les 
dernières données indiquaient que ces périmètres étaient toujours en vigueur en absence de déclaration d’abandon. Ils concernent des 
secteurs urbanisés de la commune. 

  
Périmètres de protection des captages 

Qualité 
La qualité de l’eau brute est très variable suivant l’origine de la ressource. D’une manière générale, les eaux captées en surface sont très 
vulnérables à l’égard des pollutions. 
L’eau distribuée à Bardos en 2015 a été de bonne qualité bactériologique et physico-chimique avec un taux de conformité de 100%. 

 

 
 La qualité de l’eau est satisfaisante en 2015 sur le plan bactériologique et physico-chimique.  
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Prospective 
L’évolution des besoins est déterminée pour les échéances suivantes : 
Court terme : horizon 5 ans, soit 2020 ; Moyen terme : horizon 10 ans, soit 2025 ; Long terme : horizon 20 ans, soit 2035. 

L’estimation des besoins futurs est un point central de l’étude car elle conditionne dans une large mesure les orientations de la politique en 
matière de production, de renouvellement et de dimensionnement des ouvrages de renforcement. 
La démarche suivie consiste à :estimer les consommations domestiques et non domestiques et appliquer un objectif de performance du 
réseau pour évaluer les pertes en eau du réseau et calculer les besoins en eau. Suite à une réunion de présentation des hypothèses, la 
collectivité a choisi de retenir une hypothèse haute de projection de population avec une hypothèse basse d’évolution des besoins. La 
projection haute de population estime à 8000 habitants en 2035 sur le syndicat. Pour Bardos, le projet de PlU s’inscrit pour un objectif de 
2300 habitants en 2028, ce qui reste dans les marges de l’hypothèse haute (2314 habitants en 2025). 

 
L’évolution des besoins s’est établie sur l’hypothèse basse. 

 
 

 
Hypothèse de développement démographique 

La DUP de la ressource d’Auterrive autorise un prélèvement de 12 000 m3/j, soit un fonctionnement des forages (F1 et F2) à 250 m3/h et F3 
à 350m3/h. 
Actuellement la ressource est utilisée à environ 5 500 m3/j pour l’alimentation de l’ancien SIAEP de Bidache et de l’ancien SIAEP du Pays de 
Mixe. Les ressources disponibles sur le site d’Auterrive pour l’alimentation en eau des deux anciens syndicats est de 4 550 m3/j en moyenne 
et de 2 400 m3/j en pointe (DUP). 
Nota : Afin de sécuriser sa production en eau potable, l’ancien Syndicat d'Auterrive a réalisé un ouvrage supplémentaire aux deux forages 
existants (F1 et F2). Ce choix a été motivé par plusieurs constats : aucune sécurisation, une baisse de production sur les deux ouvrages 
existants et l’alimentation en période de pointe qui s’avère insuffisante (aux ressources). La sécurisation quantitative de la ressource 
d’Auterrive est donc assurée. 

Selon le tableau précédent, à l’horizon 2035, le besoin de pointe du pôle (3 968 m3/j) représentera 40 % du volume de prélèvement 
autorisé. Les besoins supplémentaires en eau potable pour le SIAEP de Bidache sont d’environ 310 m3/j en moyenne et de 470 m3/j 
en pointe. Cette estimation ne prend pas en compte les besoins de la ZA Came qui feront l’objet d’une étude spécifique en phase 2. 

Ressource Eau : Les objectifs SUPRA 
La ressource en eau souterraine et de surface est concernée par les enjeux mentionnés au SDAGE, et relatifs aux unités hydrologiques de 
références Adour Atlantique. 
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SECURITE INCENDIE 
 

Nouvelle réglementation départementale : 
La méthodologie d'évaluation des besoins en eau (volume des quantités d’eau disponibles, débits et distances des points d’eau incendie) 
destinée à couvrir les risques d'incendie bâtimentaire s'appuie sur la différenciation des risques courants et particuliers. Au regard de ses 
connaissances, le SDIS 64 classe les infrastructures et zones d’aménagement par niveau de risque 
La méthode s’applique dans la continuité du S.D.A.C.R., en définissant les risques comme suit : 

• risques courants dans les zones composées majoritairement d’habitations, répartis en : 
- risques courants faibles pour les hameaux, écarts… ; 
- risques courants ordinaires pour les agglomérations de densité moyenne ; 
- risques courant importants pour les agglomérations à forte densité. 
- risques particuliers dans les autres zones (zones d’activités, bâtiments agricoles…) 

 
 

 
Cette approche permet d’intégrer les 
contingences de terrain pour adapter les 
moyens de défense, dans une politique 
globale à l’échelle départementale, 
communale ou intercommunale. Il ne s’agit 
donc plus de prescrire de manière 
uniforme sur tout le territoire national les 
capacités en eau mobilisables. Il s’agit 
d’atteindre un objectif de sécurité au 
moyen de solutions d’une grande diversité. 

 
 
 
 
 

 
*Distance : il s’agit de la distance maximale autorisée entre le point d’eau et l’entrée principale du bâtiment. Il convient de considérer que la 
distance s’effectue par un cheminement praticable par les sapeurs-pompiers. Pour les colonnes sèches, la distance des 60 m est du PEI au 
demi-raccord de la colonne sèche. 
**Besoins en eau : les quantités indiquées sont des quantités minimales, certains cas nécessiteront une étude afin de définir une DECI la plus 
adaptée possible (ex : bâtiment sur plusieurs niveaux avec des façades en bois). 
Cette approche peut ainsi conduire à une limitation des besoins en eau demandés au regard de la capacité opérationnelle des services 
d’incendie et de secours. En compensation, cette adaptation aux limites des capacités opérationnelles doit être mise en cohérence avec des 
mesures de réduction du risque à la source (mesures de prévention ; extinction automatique). 
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Couverture communale 
La couverture incendie est assurée sur l’ensemble du territoire par 19 poteaux et bouches incendie et une bâche incendie. La couverture des 
espaces résidentiels n’est pas complète. 

 
Les poteaux défectueux sont mis aux normes régulièrement. 

 
La commune devra mener une étude spécifique pour assurer la couverture de protection incendie sur son territoire au regard de la nouvelle 
règlementation. 

 

Schématisation de la couverture incendie 

 

La couverture sur le bourg est relativement complète mais 
devra être étendue sur le secteur de Miremont et la zone 
entre le bourg et Lambert Sud notamment. 
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Rapport de vérification des installations incendie 

Source : SDIS (2015) 
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LES ORDURES MENAGERES 
 

La collecte des déchets 

La CAPB via le pôle du Pays de Bidache s’assure de collecter directement les ordures ménagères et recyclables au niveau des points 
d’apports volontaires et des conteneurs présents sur tout le territoire, ainsi que la collecte de déchets spécifiques via les deux déchèteries 
dont elle dispose. Le traitement des déchets collectés est confié au Syndicat Mixte Bil ta Garbi. 
Sont concernés : 

• Les déchets produits par les ménages, 

• Les déchets produits par les communes et leurs groupements (espaces verts, voirie …), 

• Les déchets d’origines artisanale ou commerciale collectés par la même voie que les ordures ménagères, et ayant les mêmes 
caractéristiques que les déchets ménagers : ce sont les déchets assimilés. 

La collecte des déchets ménagers est de la compétence de la CAPB. Il s'agit d'une collecte par conteneurs. Les ménages ont également 
possibilité de disposer d’un composteur pour réduire la production de déchets. 

La commune de Bardos dispose d'une déchetterie, la déchetterie de Bardos/Guiche. 
En plus de la déchetterie, plusieurs points d'apports volontaires (6) répartis sur la commune permettent la collecte d'autres déchets. 

 

Carte de localisation des points d'apports volontaires 

 
En 2018, la production de déchets ménagers et assimilés est de 618 kg/habitant/an et le taux de valorisation global de 57%. 

Tonnages produits 

 
 
 
 
 
 

 
Tonnages des ordures ménagères résiduelles -2017. 

 

 Sur le Pays de Bidache la performance est de 216 kg/hab contre une moyenne de 298 kg/hab sir l'ensemble du territoire Bil ta Garbi.  

Territoire Tonnages traités 2017 performance Variation tonnage 
2016/2017 

Variation kg/hab 
2015/2016 

CAPB 92 782 t 306 kg/hab 
  

Pôle Nive Adour 1 297 t 216 kg/hab 2.65% 1.08% 
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Le traitement des déchets 

La compétence traitement est quant à elle transférée au syndicat Bil Ta Garbi, syndicat créé en 2002 et chargé de mettre en œuvre une filière 
globale de gestion à l’échelle de la zone ouest des Pyrénées Atlantiques. 

Syndicat Mixte Bil Ta Garbi a été créé par arrêté préfectoral le 23 août 2002 pour mettre en œuvre une filière globale de gestion des 
déchets ménagers et assimilés sur la zone Ouest du Département des Pyrénées-Atlantiques. Ses missions sont se regroupent autour de 
plusieurs actions : réduction, recyclage, valorisation, sensibilisation et concertation. 
Le Syndicat Bil Ta Garbi répond aux orientations du PDEDMA (plan départemental des déchets ménagers et assimilés). 

1/ Réduire la toxicité et de la quantité de déchets ménagers produite ainsi que le développement de la collecte sélective. Reconnu territoire « 
Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » par le Ministère de l’écologie, du Développement Durable et de l’énergie fin 2015, le Syndicat Bil Ta Garbi a 
pour objectif la construction, avec le plus grand nombre d’acteurs locaux, d’une politique de réduction et de gestion des déchets dans une 
dynamique d’économie circulaire et de gouvernance partagée. 

 
2/ Valoriser les déchets recyclables, fermentescibles ou verts : Bil Ta Garbi met en service deux pôles de valorisation des déchets mis en 
service dès 2013 assurant une valorisation matière, organique et énergétique de nos déchets. Un objectif de 100 kg/habitants/an triés pour 
2020 est fixé. Un objectif important puisqu'en 2017 chaque habitant a trié 86 kg de déchets recyclables. 

 
3/ Limiter le transport des déchets : Bil Ta Garbi a construit de deux équipements au plus près des bassins de production de déchets 

4/ Réduire l’enfouissement de déchets ultimes : Bil Ta Garbi met en service dès 2013 de deux pôles de valorisation des déchets (Canopia et 
Mendixka) qui permettront de réduire de moitié la part de déchets enfouis 

 
Résultats des collectes et objectifs du syndicat pour 2020 

 

 

Le traitement des déchets 
Les déchets ménagers sont acheminés vers le site 
de Canopia pour transfert et tri. 
Les déchets sont triés via une unité de tri de 
capacité de 20 000t/an (papiers, journaux et 
emballages ménagers recyclables mélangés des 

habitants pour les filières de recyclage). 
Les déchets issus de déchetterie sont valorisés via 
différentes filières. Les déchets non recyclables et 
non dangereux sont acheminés vers l'unité 
d'enfouissement de Zaluaga. 
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Performance du tri 

 

 
UVO CANOPIA 
Les déchets après le tri sont valorisés dans le cadre de l'unité 
de valorisation organique par méthanisation.. 
Les autres déchets sont dirigés vers les différentes filières de 
recyclages. 
Les Ménagers organiques ou « fermentescibles » 
(épluchures, restes de repas, textiles naturels, cartons 
alimentaires souillés, petits papiers…) sont dirigés vers l'unité 
de valorisation organique pour un traitement par 
méthanisation et compostage (UVO) d'une capacité de 80 000 
t/an. Les exclusivités de ce procédé Valorga reposent sur: la 
dégradation de la fraction biodégradable des ordures 
ménagères résiduelles dans de véritables enceintes 
hermétiques : les digesteurs. L’utilisation d’un système 
pneumatique pour remuer la matière autorisant l’absence 
de pièces mécaniques à l’intérieur du digesteur et offrant ainsi 
une véritable fiabilité de fonctionnement. La progression par 
séquences de la matière dans le digesteur, garantissant un 
compost d’une qualité optimale. 
L'unité produit de la chaleur et du biogaz: en 2017 l'électricité 
produite correspond à 2 173 MWh et la chaleur produite à 985 
MWh. 

 
 
 
 
 
 

 
ISDND Zaluaga 
Une part des déchets de déchetterie non valorisables est 
dirigé vers I'nstallation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND) de Zaluaga. 
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La Plan Départemental de Gestion des Déchets du BTP 

Sources : plan départemental de gestion de déchets du BTP 
 

 
Flux de déchets par canton 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Récapitulatif des sites d’accueils des déchets BTP 

 
 

 

Le flux de déchets des TP est estimé à 1 068 000 T/an pour le 
département, dont 940 000T/an de terre naturelles et 114000T/an 
d’autres inertes. 

 
Les déchets concernés sont les déchets des travaux publics (route, 
terrassements, forage…) et les déchets du bâtiment (réhabilitation, 
démolition) 

 
 
 
 
 
 

 

Plusieurs sites sont présents sur les communes 
voisines pour permettre la collecte des déhets BTP. 

 
Les objectifs du plan prévoient un niveau important de 
valorisation des déchets et une collecte organisée. 

 
Les points principaux de l’organisation prévue sont 
indiqués ci-dessous. 
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Déchets inertes du BTP 

Courrier du 4 juillet 2018 
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6-4 
PLAN D’EXPOSITION AUX BRUITS DES AERODROMES 

 

 
La commune est couverte par les servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome Biarritz-Anglet-Bayonne. 

 

 

Source : Porter à connaissance 
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6-5 
ISOLEMENT ACCOUSTIQUE ET CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 
La commune de Bardos doit prendre en compte le classement sonore des infrastructures de transport terrestre pris par arrêté préfectoral 
n°99 R 529 du 9 Juin 1999 qui concerne la voie ferrée TOULOUSE-BAYONNE classée en catégorie 2 et 3. Egalement Ainsi que l’arrêté 
préfectoral portant révision du classement sonore, indiquant que l’A64 est classée en catégorie 2 et la RD936 en catégorie 3 et 4. 

 

Carte des classements sonores des infrastructures de transports terrestres 
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6-6 
ZONES DE PUBLICITE 

 
 
 
 

 
Sans objet 



P.L.U. De BARDOS - Annexes 82  

 



P.L.U. De BARDOS - Annexes 83  

6-7 
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

La commune de Bardos est affectée par des risques d’inondation de type crues lentes (Dossier départemental des risques majeurs de 2012). 
Un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) a été approuvé 3 octobre 2002. 

 

 
La commune est affectée par des risques d’inondation de type « crues rapides » (Dossier départemental des risques majeurs de 2012). 
Des zones soumises aux risques d’inondation ont été cartographiées dans l’Atlas des zones inondables du département des Pyrénées- 
Atlantiques : 

• Atlas n°9 : Bidouze, Lihoury, Arbéroue, 

• Atlas n°10 : Aran. 
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Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) a été approuvé 3 octobre 2002 
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6-8 
ZONES AGRICOLES PROTEGEES 

 
 
 
 
 

 
Sans objet 
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6-9 
AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 
Sans objet 
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A titre indicatif 

Fiches Natura 2000 
Source DREAL Aquitaine 
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